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L'an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin à vingt heure trente, les membres du Conseil Municipal de 

Saint-Félix, régulièrement convoqués se sont réunis au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 

des séances sous la présidence de Madame Dominique SEYFRIED, Maire. 

 

Etaient présents: SEYFRIED Dominique, VANCOMERBECK Véronique, BUTAUD Denis, TERRIEN 

Elia, ARMAL Emmanuelle, FAVRE Chantal, CORREIA Carlos 

 

Absents : MENARD Patricia donne procuration à SEYFRIED Dominique 

                  

 

Démissionnaire: HOFFELT Claude, MADEUX Jean-Philippe, MENARD Christine 

Nombre de membres en exercice : 8 

Nombre de membres présents : 7 

Date de convocation: 22/06/2022 

 

Secrétaire de séance : Emmanuelle ARMAL 

 

ORDRE DU JOUR  

 Modalités de publicité des actes pris par les communes de moins de 3500 

habitants 

 Organisation du temps de travail 

 Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) 

 Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 

 Questions diverses 
 

OBJET : Modalités de publicité des actes pris par les communes de moins de 3500 

habitants 

 

Vu l’article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction en vigueur au 1er 

juillet 2022, 

Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Vu le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

 

Sur rapport de Mme la Maire, 

La Maire rappelle au conseil municipal que les actes pris par les communes (délibérations, décisions et 

arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et notifiés aux 

personnes intéressées pour les actes individuels et, le cas échéant, après transmission au contrôle de 

légalité. 

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes 

règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel sera 

assurée sous forme électronique, sur leur site internet. 

 

Les communes de moins de 3500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce faire, elles 

peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune : 
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- Soit par affichage ; 

- Soit par publication sur papier ; 

- Soit par publication sous forme électronique 

 

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du conseil municipal. A 

défaut de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se fera exclusivement par 

voie électronique dès cette date. 

 

Considérant l’absence de site internet de la commune de Saint Félix, 

Ayant entendu l’exposé de Mme la Maire, 

 

Après en avoir délibéré, avec 8 voix pour, 0 contre et 0 abstention, le conseil municipal décide : 

 - D’adopter la modalité suivante de publicité des actes règlementaires et décisions ne présentant ni 

un caractère règlementaire ni un caractère individuel : 

 Publicité par publication papier – Mairie, 22 rue de Saintonge, 17330 Saint Félix 

 

 

 

 

OBJET : Organisation du temps de travail 
 

Le Maire informe l’assemblée : 

 

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par 

l’organe délibérant, après avis du Comité Technique. Par ailleurs, le travail est organisé selon des 

périodes de référence appelées cycles de travail. 

 

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et 

le cycle annuel. 

 

Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne pouvant 

excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies. 

 

Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de travail 

global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents selon la 

spécificité des missions exercées. 

Ainsi, les cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en considération la 

nature des fonctions exercées.  

 

Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des périodes 

de haute activité et de faible activité.  

Dans ce cadre, l’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 

 Répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer pendant 

les périodes d’inactivité ou de faible activité 

 Maintenir une rémunération identique tout au long de l’année, c’est-à-dire y compris pendant les 

périodes d’inactivité ou de faible activité 
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Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de 

travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant les 

périodes d’inactivité ou de faible activité. 

 

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de 

travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la 

réglementation sont respectées : 

 

 La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1.607 

heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante : 

 

Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines -104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail -25 

Jours fériés -8 

Nombre de jours travaillés = 228 

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures 
1596 h 

arrondi à 1 600 h 

+ Journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 1 607 heures 

 

 La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  

 

 Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que les agents ne 

bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ;  

 

 L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 

 

 Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  

 

 Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 

heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ; 

 

 Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et 

comprenant en principe le dimanche. 

 

Le Maire rappelle enfin que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services, et afin 

de répondre aux mieux aux besoins des usagers, il convient parfois d’instaurer pour les différents 

services de la commune des cycles de travail différents. 

 

 

*** 
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Le Maire propose à l’assemblée : 

 

 Fixation de la durée hebdomadaire de travail 

 

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé à 35h00 par semaine 

pour l’ensemble des agents. 

 

Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents ne bénéficieront pas de jours de 

réduction de temps de travail (ARTT). 

 

 Détermination du (ou des) cycle(s) de travail 

 

Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation du cycle (ou 

des cycles) de travail au sein des services de la commune est fixée comme suit : 

 

Les services techniques : 

Les agents des services techniques dont l’activité est liée aux conditions climatiques seront soumis à 

un cycle de travail annuel de 2 périodes.  

-Période hivernale du 1er octobre au 14 mars :  32h15 /semaine (20 semaines) 

-Période estivale du 15 mars au 30 septembre : 37h00 /semaine (26 semaines). 

 

 Journée de solidarité 

 

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer le 

financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera instituée :  

- Augmentation du temps de travail (cycle à 1607h) 

 

*** 

 

Vu le Code général des collectivités territoriale, 

 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment les articles L611-1, L611-2 et L621-11, 

 

Vu la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (article 47), 

 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique de l'Etat, 

 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 

publique territoriale, 

 

Considérant l'avis du Comité Technique en date du 31 mai 2022, 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide avec 8 voix pour, 0 contre et 0 abstention : 

               - d’adopter la proposition du maire et les modalités ainsi proposées ;   

               - de dire qu’elles prendront effet à compter du 01/07/2022. 
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OBJET : Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) 

 

Le Conseil municipal, 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 

VU le Code général de la fonction publique 

VU le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires, 

VU le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 
fonction publique territoriale, 

VU le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 
rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans 
des emplois permanents à temps non complet, 

VU les crédits inscrits au budget,  

VU l’avis du Comité Technique en date du 31 mai 2022, 

 

Considérant ce qui suit : 

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires peuvent être versées aux fonctionnaires de 

catégorie B et de catégorie C ainsi qu’aux fonctionnaires de catégorie A de la filière médico-sociale 

dont les missions impliquent la réalisation effective d'heures supplémentaires, ainsi qu'à des agents 

contractuels de même niveau et exerçant des fonctions de même nature, sauf si le contrat de ces 

derniers prévoit un régime d'indemnisation similaire. 

 

L'octroi d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) est subordonné à la réalisation 

effective d'heures supplémentaires. Sont considérées comme heures supplémentaires les heures 

effectuées à la demande du chef de service au-delà des bornes horaires définies par le cycle de travail. 

 

Le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires est subordonné à la mise en place 

de moyens de contrôle automatisé des heures supplémentaires. Un décompte déclaratif contrôlable est 

néanmoins suffisant pour les agents exerçant leur activité hors de leurs locaux de rattachement, ainsi 

que pour les sites sur lesquels l'effectif des agents susceptibles de bénéficier d'IHTS est inférieur à 10. 

 

Les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel peuvent bénéficier du versement d'IHTS. Leur 

taux sera calculé selon des modalités spécifiques. 

 

Les agents qui occupent un emploi à temps non complet peuvent être amenés à effectuer des heures 

au-delà de la durée de travail fixée pour leur emploi. Ces heures sont considérées comme des heures 

complémentaires dès lors qu’elles ne les conduisent pas à dépasser la durée légale de travail 

hebdomadaire (35 heures).  

Elles sont rémunérées au taux normal, sauf si l’organe délibérant décide de majorer leur indemnisation 

dans les conditions définies à l’article 5 du décret n° 2020-592 du 15 mai 2020. 

Dès lors que la réalisation d'heures au-delà de la durée afférant à leur emploi les conduit à dépasser la 

durée légale du travail (35heures), les heures supplémentaires peuvent être indemnisées par des 

indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 
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Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder 25 heures par mois. 

Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent à temps partiel ne pourra excéder un 

nombre égal au produit de la quotité de travail à temps partiel par 25 heures (exemple pour un agent à 

80 % : 25 h x 80 % = 20 h maximum). 

 

A défaut d’octroi d’un repos compensateur, la compensation des heures supplémentaires donne lieu à 

indemnisation dans les conditions suivantes : 

-La rémunération horaire est multipliée par 1,25 pour les quatorze premières heures 

supplémentaires et par 1,27 pour les heures suivantes. 

-L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit, et des deux 

tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié.  

 

Pour les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel, le montant de l'heure supplémentaire est 

déterminé en divisant par 1 820 la somme du montant annuel du traitement et de l'indemnité de 

résidence d'un agent au même indice exerçant à temps plein. 

 

Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires effectués.  

 

Il appartient à l'organe délibérant de fixer la liste des emplois ouvrant droit aux indemnités horaires 

pour travaux supplémentaires ainsi que les conditions d’une éventuelle majoration du temps de 

récupération. 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, avec 8 voix pour, 0 contre et 0 abstention 

 

- que peuvent bénéficier des IHTS les fonctionnaires relevant des cadres d’emplois suivants :  

 

Cadres d’emplois Grades Fonctions ou emplois  

Adjoints administratifs 

territoriaux 

Adjoint administratif territorial 

Adjoint administratif principal de 2ème 

classe 

Adjoint administratif principal de 1ère classe 

Secrétaire de mairie 

Adjoints techniques 

territoriaux 

Adjoint technique territorial 

Adjoint technique principal de 2ème classe 

Adjoint technique principal de 1ère classe 

Agent polyvalent en milieu 

rural 

Agent d’entretien 

Rédacteurs territoriaux 

Rédacteur 

Rédacteur principal de 2ème classe 

Rédacteur principal de 1ère classe 

 

Techniciens territoriaux 

Technicien 

Technicien principal de 2ème classe 

Technicien principal de 1ère classe 

 

 

- que les dispositions des primes et indemnités faisant l'objet de la présente délibération pourront être 

étendues aux agents contractuels de droit public de la collectivité sur les mêmes bases que celles 

applicables aux fonctionnaires des grades de référence. 
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- que la compensation des heures supplémentaires est réalisée soit par l’attribution d'un repos 

compensateur soit par le versement de l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires. Le choix 

entre le repos compensateur ou l’indemnisation est laissée à la libre appréciation de l’autorité 

territoriale. 

- que le contrôle des heures supplémentaires sera effectué sur la base d’un décompte déclaratif.  

- que le paiement des indemnités fixées par la présente délibération sera effectué selon une périodicité 

mensuelle. 

- que les indemnités susvisées feront l'objet d'un ajustement automatique lorsque les montants ou taux 

ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 

-que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

- que les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de 

l’Etat et publication et/ou notification à compter du 1er juillet 2022.  

 

 

OBJET : Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public local. 

Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la 

particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 

départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les 

éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des 

divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient 

déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Ainsi : 

     - en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et des 

autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat, 

vote d'autorisations de programme et d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, 

présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ; 

    - en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la 

possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des 

dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 

personnel) ; 

    - en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant 

d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite 

de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections. 

 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour la 

Commune de Saint Félix, son budget principal et son budget annexe « Multiservice ». 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er 

janvier 2024. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un 

changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2023, la colonne BP n-1 ne 

sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 

 

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 
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Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif 

à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques, 

Vu l’avis favorable du comptable du SGC de Saint Jean d’Angély en date du 21 juin 2022, 

 

Considérant que la collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023. 

Considérant que cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la commune. 

 

Après délibération, le conseil municipal décide, avec 8 voix pour, 0 contre et 0 abstention : 

- d’autoriser le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la commune de 

Saint Félix à compter du 1er janvier 2023 ; 

- de choisir l’utilisation du plan de comptes développé ; 

- d’autoriser Mme le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

 

 

 

Questions diverses : 

 

- Problème poubelles à La Chaussée et rue du Puy de la Ville (lotissement) : 

              - La Chaussée : voir les nouveaux propriétaires du restaurant pour les informer sur le dépôt de leur 

déchet. 

               - Rue du Puy de la Ville (lotissement) : dépôt sauvage au pied des conteneurs. Rappel des règles 

aux habitants. 

- Taille de la haie de M. GILBERT FORGET : Elle n’est pas encore réalisée car il souhaite faire appel à un 

entrepreneur pour effectuer la taille qui pour le moment ne peut pas. Un arrêté préfectorale interdit l’élagage 

jusqu’au 31 juillet pour la nidation des oiseaux. 

- Idée d’espace « Ludothèque » avec des ateliers. Voir celle de Saint Jean d’Angély pour connaitre le 

fonctionnement. 

- 14 juillet : réfléchir à une animation pour l’année prochaine + voir la SACEM pour ce type d’évènement et 

le droit à une animation gratuite par an ou non. 

- fête de la musique : à réfléchir sur l’organisation d’un évènement. 

- Repas des ainés : attention la salle des fêtes ne peut pas accueillir plus de 100 personnes. Etablir la liste des 

personnes bénéficiaire, faire des demandes de devis et voir l’organisation. 

 

 

La séance est levée à 22h30. 


